
 

Procès-verbal de l’assemblée du conseil d’établissement de l’école La Relève, du 7 décembre 2023 
 

 

 
 

 PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  
DE L’ÉCOLE LA RELÈVE 
 
 
 
Réunion tenue le 7 décembre 2023, à La minerve 

 
 
 
 

 

  
Personnes présentes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Personnes absentes :  

 
Emmy Therrien – Directrice 
Judith Courchesne – Enseignante 
Audrey Lachapelle – Enseignante 
Fanny Hayes – soutien 
Alexandra Vadnais – parent 
Kira Marquis – parent 
Thérésa Gauthier – parent 
Valérie Lemay Leduc – parent 

Charlotte Séguin – membre de la communauté 
Francis L’Écuyer - public 
 
 
 
Héloïse Allard – Enseignante 
 
 
 
 
 

 

  OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE  

 
Alexandra Vadnais, présidente, déclare la séance ouverte. 
 
 
 

 

 1 PRISE DES PRÉSENCES ET CONSTATATION DU QUORUM  

 

Une fois les présences prises, il y a constatation du quorum. 
 
Il est 18h31 
 
2.0          MOT DE BIENVENUE 
 
Alexandra Vadnais souhaite la bienvenue. 
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CEE 2023-2024-17 

3.0 PRÉSENTATION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Thérésa Gauthier 
 
D’ADOPTER le projet d’ordre du jour tel que soumis. Adopté à l’unanimité 
 
Le projet de l’ordre du jour de la séance tel qu’approuvé est le suivant : 
 

1. Présences  
2. Mot de bienvenue  
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance 
4. Adoption du procès-verbal de la réunion du 26 octobre 2023 
5. Suivis de la dernière séance 

1. Horaire du préscolaire 
2. Arrêts pédagogiques 

6. Questions du public 
7. Pour consultation 

 
Aucune consultation pour cette séance 

8. Pour adoption 

1. Adoption du plan de lutte contre l’intimidation et la violence 
Le document sera présenté le soir même de la rencontre 

 
Pour approbation 

9. Approbation de la programmation des activités éducatives 

10. Projet levée de fond par des élèves de 6e année 

 
Pour informations 

11. Pour informations 
 

1. Informations en provenance de la dernière rencontre du comité de parents 
Résumé de la rencontre du 13 novembre 2023 

2. Mot de la direction 
3. Les bons coups de la vie scolaire : Suivi sur la démarche de création de l’OPP 

 
12. Correspondance reçue 
13. Affaires diverses 
14. Prochaine rencontre : le jeudi 25 janvier, 18h30 

 
 

 
ADOPTÉ À l’unanimité 

 
 
 
 
 
 

 

    

https://docs.google.com/document/d/1_RDSoSjbczbtruDvg1RJi3cMNhh2cdIZbKOQqoabllw/edit?usp=drive_link
https://drive.google.com/drive/folders/1C7h9DuQJrUe9nybH5gYv78esKyazYB24
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CEE 2023-2024-18 

 

 

4.0 ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA RENCONTRE DU 26 OCTOBRE 2023 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Alexandra Vadnais 
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la rencontre du 26 octobre 2023 

 Adopté à l’unanimité 
 

 5.0 SUIVIS DE LA DERNIÈRE SÉANCE 
 

1. Horaire du préscolaire 
 
Les membres souhaitent que les minutes de reprise du temps alternatif soient prisent sur le temps 
de dîner pour les enseignantes de préscolaire afin qu’elles ne manquent pas d’arrêts pédagogiques. 
Il manque 1 minute par jour. 
 
Emmy fera les démarches pour voir comment on pourrait faire l’ajustement du temps. 
 

2. Arrêts pédagogiques 
 

Voir le suivi de l’horaire du préscolaire.   
 

 

 
6.0 QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Un parent a fait une demande par courriel. 
 
Comment est repris le temps des arrêts pédagogiques vs le rallongement de la journée ? 

• Les minutes alternatives sont reprises après la p-3 

• Les récréations ont été raccourcies de 5 minutes 
 

 

 
7.0     POUR CONSULTATION 
 
 
Aucune consultation pour cette séance. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CEE 2023-2024-19 

 
 
 

8.0      POUR ADOPTION 
 

1. Adoption du plan de lutte contre l’intimidation et la violence 
Le document sera présenté le soir même de la rencontre 

 
La direction présente le document à l’écran. 
 
Question : est-il possible de prévoir des ateliers sur l’intimidation pour les petits? 
Réponse : On pourrait se questionner sur la possibilité de faire de la prévention avec cette 
clientèle.  Pour l’instant, le choix des activités est fait en fonction sur les comportements présents. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Kira Marquis 
 
D’ADOPTER le plan de lutte contre la violence et l’intimidation2023-2024 

. Adopté à l’unanimité 
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CEE 2023-2024-20 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CEE 2023-2024-21 

 

9.0       POUR APPROBATION 
 

 Approbation de la programmation des activités éducatives 
 
Sortie de ski Mont-Tremblant le 10 janvier 2024 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Thérésa Gauthier 
D’APPROUVER la programmation des activités éducatives 

 Adopté à l’unanimité 
 
 
10. projet levée de fond par des élèves de 6e année 
 
Deux équipes de 6e année ont commencé des projets afin d’amasser de l’argent pour leur activité 
de fin d’année. 
 

• Album de fin d’année 

• Journée de finissant à la station Mont-Tremblant 
 
Ils ont quelques idées comment la vente de galette, emballage au marché Bruneau. 
 
Afin que les projets soient aussi pédagogique, les membres du CE demandent que les élèves 
préparent un plan de levée de fond. 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Valérie Lemay-Leduc 
D’APPROUVER le projet de levée de fond par des élèves de 6e année 

. Adopté à l’unanimité 
 
 
 

 

 
10.     POUR INFORMATIONS 
 

1. Informations en provenance de la dernière rencontre du comité de parents 
Résumé de la rencontre du 13 novembre 2023 
 

Lors de la dernière rencontre, les membres du comité de parents ont demandé de vérifier si chaque 
école avait un plan de confinement en cas de situation tel qu’un tireur actif. 
 
Pour La Relève, il y a bien un cartable qui est mis à jour chaque année, mais le personnel n’a pas 
les détails de la procédure de confinement.  Il serait pertinent que les membres de l’équipe-école 
reçoivent une formation. 

 
 
 
 
 
 
 

 

https://docs.google.com/document/d/1_RDSoSjbczbtruDvg1RJi3cMNhh2cdIZbKOQqoabllw/edit?usp=drive_link
https://drive.google.com/drive/folders/1C7h9DuQJrUe9nybH5gYv78esKyazYB24
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2. Mot de la direction

La nouvelle directrice, Emmy Therrien, mentionne qu’elle est bien heureuse de faire partie de notre 
équipe.  Son arrivée concorde avec les rencontres multi des enseignantes.  Ces rencontres se font 
avec l’enseignante, la direction et l’orthopédagogue.  C’est l’occasion de faire le point sur les besoins 
et les défis dans chacune des classes.  Ça lui permet de bien comprendre l’école, les enseignantes 
et les élèves. 

3. Les bons coups de la vie scolaire : Suivi sur la démarche de création de l’OPP

Il y a eu une première rencontre le 18 octobre. 

Le 11 novembre, l’équipe de financement s’est rencontrée.  

Le 7 décembre, Valérie-Lemay-Leduc a rencontré Emmy Therrien afin d’avoir des éclaircissements 
sur la façon de gérer l’argent. 

• Emmy et Fanny feront des recherches auprès des ressources financières du CSSL afin de
bien comprendre comment est gérée l’argent des OPP.

Est-ce qu’on pourrait avoir un partenaire afin de pouvoir accepter les virements bancaires.  Par 
exemple, la maison des jeunes? 

• Nous allons faire les recherches.

Est-ce que l’OPP peut avoir son propre compte bancaire? 

• Assurément non.  L’argent doit transiter par le CSSL.

Les membres demandent qu’un suivi sur l’OPP soit fait dans l’info-parents. 

11.0      CORRESPONDANCE REÇUE 

Aucune 
12.0      AFFAIRES DIVERSES 

aucune 
13.0      PROCHAINE RENCONTRE : LE JEUDI 25 janvier, 18h45 

CEE 2023-2024-21 

14.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ par Fanny Hayes de lever la séance, l’ordre du jour étant épuisé. 

Il est 20h19 
ADOPTÉ À l’unanimité 

Emmy Therrien            Alexandra Vadnais 
Directrice de l’école Présidente 


